
PLUI : LE CONTENU DU DOSSIER

ARTICLES L151-1 À L151-48 DU CODE DE L’URBANISME

Le plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi) est un document dont le contenu est encadré par le code de
l’urbanisme. Ainsi, le dossier du PLUi doit être constitué du rapport de présentation, du projet d’aménagement
et  de développement  durables  (PADD),  des  orientations  d’aménagement  et  de programmation (OAP),  des
règlements graphique (zonage) et écrit, ainsi que des annexes. Il est complété par le programme d’orientations
et d’actions (POA) si le PLUi vaut programme local de l’habitat (PLH) et/ou plan de déplacement urbain (PDU).

Direction Départementale des Territoires
et de la Mer de l’Eure

Schéma du contenu du dossier

Articulation entre les pièces du dossier



Le rapport de présentation est une pièce importante
du  PLUi.  Son  rôle  est  d’une  part  de  « brosser  un
portrait » du territoire au moment de l’élaboration du
PLUi, et d’autre part de préciser et justifier le projet de
la collectivité à partir de ce portrait.

Le rapport de présentation s’appuie dans un premier
temps sur un diagnostic dont l’objectif est d’avoir une
bonne connaissance du territoire communautaire (ses
points  forts,  ses  dysfonctionnements  éventuels).  Ce
diagnostic  fournit  un état  initial  de l’environnement
(démographie,  logement,  biodiversité,  activités,
paysage, ….).

Dans ce cadre, il est important de prendre en compte
le  fonctionnement  du  territoire  au-delà  des  limites
communautaires  pour  comprendre  les  liens  qui
existent  entre  la  communauté  de  communes  et  les
territoires qui l’entourent.

Ce  diagnostic  doit  permettre  de  faire  émerger  des
enjeux ou objectifs pour le territoire (voir exemple ci-
dessous). Ces enjeux serviront de base pour établir le
projet d’aménagement et de développement durables
(PADD).

Le rapport de présentation doit également présenter
une analyse de la consommation d'espaces naturels,
agricoles  et  forestiers  au  cours  des  dix  années
précédant l'arrêt du projet de PLUi.

Dans un second temps, quand le projet de PLUi sera
bien  avancé,  le  rapport  de  présentation  devra
expliquer les choix de la collectivité et les justifier par
rapport au diagnostic

Il devra également évaluer les conséquences du PLUi
sur  l’environnement  et  montrer  comment  celui-ci
prend en compte sa préservation et sa mise en valeur.

Le rapport de présentation

PLUi Pont Audemer Val de Risle  -  Extrait du rapport de présentation



Le PADD est le guide stratégique et politique du PLUi
dans  lequel  la  collectivité  exprime  son  projet  de
territoire à moyen et long terme.

Élaboré  à  partir  du  diagnostic,  le  PADD  définit  les
éléments  du  projet  communautaire  sur  lesquels  la
collectivité souhaite s’engager.

Il est également un document court et non technique
qui  permet  de  présenter  le  projet  urbain  de  la
collectivité de façon simple et compréhensible pour
tous  les  citoyens.  Le  PADD  n’est  cependant  pas
opposable aux tiers.

D’un point de vue pratique, le PADD est généralement
composé d’une partie écrite et d’un ou plusieurs plans
de synthèse des orientations.

Le  PADD  est  la  « clé  de  voûte »  du  PLUi  puisqu’il
définit les objectifs spatialisés des communes, et c’est
de lui que découlent les règlements écrit et graphique.

Le PADD comprend des orientations et des objectifs
qui peuvent porter sur :

• le  paysage,  la  protection  des  espaces  naturels,
agricoles  et  forestiers,  la  préservation  ou  la
remise en bon état des continuités écologiques,

• l’habitat,  les transports et les déplacements,  le
développement  économique,  les  loisirs,  les
équipements ;

Le PADD doit fixer un objectif  de modération de la
consommation d’espace et de lutte contre l’étalement
urbain :  la  collectivité  s’engage  ainsi  à  réduire  le
nombre  d’hectares  pris  sur  des  terres  agricoles  ou
naturelles pour être urbanisés.

De plus, les évolutions futures du PLUi seront liées à la
nécessité de changer ou non les orientations du PADD.
C'est  pourquoi  l’écriture  du  PADD  doit  être  bien
réfléchie : il s’agit de « dessiner » le projet de territoire
voulu  par  la  collectivité  sans  être  pour  autant  trop
restrictif.

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD)

Paroles d’élus : « Le PADD nous a permis de réfléchir à l’évolution de notre territoire 
pour les 10 à 15 ans à venir.un travail exaltant ! »

Hubert Chardonnet, adjoint au maire de Rennes

PLUi Eure Madrie Seine  -  Extrait du PADD



Les  OAP  sont  une  pièce  obligatoire  du  plan  local
d’urbanisme  intercommunal.  Elles  sont,  avec  les
règlements graphique et écrit, un des outils du PLUi
qui permet de traduire le projet de territoire en règles
et prescriptions  à  respecter  en cas  de demande de
permis de construire, de certificats d’urbanisme…..

Les  OAP  sont  situées  dans  la  continuité  des
orientations du PADD, pour traduire plus finement le
projet de territoire.

La  rédaction  des  OAP  joue  un  rôle  clé  dans  la
traduction opérationnelle du projet de territoire. Elles
sont  notamment utilisées  pour  le  décliner  de façon
plus  détaillée,  que  ce  soit  sur  un  espace  donné  (à
l’échelle d’un secteur, d’un quartier…) ou que ce soit

sur  une  thématique  spécifique  du  projet  (ex  :  OAP
« paysage », OAP « Trame verte et bleue »…).

Lorsqu‘elles  concernent  un  secteur  défini,  les  OAP
contiennent en général des schémas d’aménagement
qui  permettent  de  montrer  au  futur  aménageur  ce
que  la  collectivité  souhaite  faire  du  secteur  en
question : principes d’espaces verts ou de voirie, types
de constructions, ….

Les OAP thématiques sont intéressantes dans le cadre
d’un  PLUi  car  elles  permettent  de  mettre  en
cohérence  sur  l’ensemble  du  territoire  des
orientations qui doivent être gérées à l’échelle supra-
communale : c’est le cas notamment de la trame verte
et bleue ou encore des déplacements.

Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP)

PLUi de Rugles
Extrait des OAP



Les  documents  graphiques complètent  le règlement
écrit et font apparaître la délimitation des différentes
zones, ainsi que celle des périmètres des OAP.

Peuvent  également  apparaître  sur  le  zonage  les
éléments  protégés  (espaces  boisés,  éléments  du
paysage, patrimoine bâti…) ou encore les secteurs de
risques (zones inondables, marnières…).

Il  est  important  que  ces  documents  soient
suffisamment clairs  et  précis  pour que le règlement
écrit puisse être appliqué. Cela implique notamment
de  présenter  les  plans  à  une  échelle  adaptée,
généralement le 1/5000e et le 1/2000e (exemples ci-
dessous).

Les  différents  types  de  zones  présents  dans  le
règlement graphique sont les suivants :

• zones U : zones urbaines (déjà en grande partie
urbanisées),  équipées  pour  accueillir  de
nouvelles constructions

• zones  AU :  zones  destinées  à  être  urbanisées
progressivement (extensions de l’urbanisation)

• zones  A :  secteurs  réservés  aux  activités  et
logements agricoles

• zones N : secteurs réservés au paysage, à la faune
et à la flore

Pour  définir  un  règlement  plus  spécifique,  il  est
possible de mettre des indices (ex : Ua centre ancien,
Ub zone bâtie récente).

Le règlement graphique (ou zonage)

PLUi de Pont Audemer Val de Risle  -  Extraits du zonage

Plan à grande échelle couvrant l’ensemble du territoire

Plan à échelle plus fine pour les secteurs denses



Le règlement écrit est un document qui définit, zone
par zone, les constructions et installations autorisées
et les règles qui s’y appliquent.

Ces règles sont regroupées en 3 thématiques :
• une première thématique qui permet de définir

ce qui  est  autorisé,  autorisé  sous  condition ou
interdit ;

• une seconde thématique qui permet de préciser
la  hauteur  et  l’implantation  des  constructions,
leur  qualité  architecturale,  le  traitement
paysager  de  leurs  abords  ou  encore  le
stationnement ;

• une dernière thématique qui gère la desserte des
futures  constructions  par  les  réseaux  et  les
voiries.

Aucune  de  ces  thématiques  n’est  obligatoire :  le
règlement peut  contenir  tout  ou partie  des  articles
compris dans ces thématiques.

Exemples de règlements (extraits)

Le règlement écrit



Le  PLUi  comporte  des  annexes  dont  l’objectif  est
l’information  du  public  sur  des  contraintes  qui
résultent  de  dispositions  autres  que  celles  du  PLUi
(ex : servitudes  d’utilité  publique,  couloirs  de
nuisances  sonores,  schémas  des  réseaux  d’eau  et
d’assainissement, ...).

Ces annexes font partie intégrante du dossier de PLU
et  leur  présence  dans  le  dossier  au  moment  de
l’approbation est obligatoire.

Le PLU intercommunal peut tenir lieu de programme
local de l’habitat (PLH).

Il peut également tenir lieu de plan de déplacement
urbain  (PDU)  lorsque  la  collectivité  est  « autorité
organisatrice de la mobilité » (AOM).

Dans  ce  cas,  le  PLUi  a  tous  les  effets  et  la  valeur
juridique d’un PLH et/ou d’un PDU.

Il doit alors intégrer les dispositions du PLH et/ou du
PDU  dans  ses  différentes  pièces :  rapport  de
présentation, PADD, OAP,...

le volet mobilité ou le volet habitat sont intégrés dans
un document appelé le programme d’orientations et
d’actions  (POA) qui  est  une pièce à part  entière du
PLUI.

Le POA est le plan d’actions (objectif, calendrier, coût,
gouvernance)  pour  l’organisation  des  déplacements
(voitures, transports en commun, vélo, déplacement à
pied,  stationnement,  …)  et  pour  l’organisation  de
l’habitat (atribution de ligemeotn niciaux,t dinpinitin de
traitemeot den cipripriétén dégradéent…).

Le POA complète ou éclaire sur ces thèmes les actions
et les opérations précisées dans les OAP ainsi que les
dispositions du règlement.

PLUi Communauté d’agglomération du Boulonnais  -  Extrait du POA : 

Les annexes

La mobilité et/ou l’habitat  dans le PLUI : des programmes spécifiques


